
 

 Vous allez recevoir votre déclaration de revenus                         
Sachez que votre cotisation syndicale SUD est déductible  

et donc peut être entièrement prise en charge. 
Afin de vous guider voici les choix qui s’offrent à vous :

Déduction  
de la cotisation 

syndicale

FRAIS REELS : DANS 
CE CAS ELLE EST 

DÉDUCTIBLE À 100%

1

ABATTEMENT : DANS 
CE CAS ELLE EST 

DÉDUCTIBLE À 66% 
(LIGNE 7AC) 

2

IL N’EST PAS 
NÉCESSAIRE 
D’ENVOYER LE 
JUSTIFICATIF ! 

3 Inutile de l’envoyer, le justificatif vous sera 
demandé que dans le cadre d’un contrôle.        
Dans ce cas, n’hésitez pas à nous contacter.

Vous pouvez déclarer le 
montant total, la direction des 
F i n a n c e s s e c h a r g e d e 
d é d u i r e l e m o n t a n t 
correspondant .

Rajoutez le montant de votre cotisation à vos frais divers. 

 Syndicat SUD SDIS 33 Jean Pierre DARMUZEY Magali LAMOTHE    Tél  : 07 86 96 74 44     sudsdis33@free.fr  

Sud vous suit, vous accompagne et vous informe.
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